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Ce document de travail contient l'ordre du jour provisoire annoté de la sixième session de l'Assemblée de 
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Ordre du jour provisoire annoté de la sixième session de l'Assemblée de 

l'Alliance Solaire Internationale (ASI) 

Point 1. Ouverture de la réunion 

 
1. La sixième session de l'Assemblée de l'ASI s'ouvrira à 9h30 IST le 31 octobre 2023 à New Delhi. 

2. La République de l'Inde, en tant que présidente en exercice de l'Assemblée de l'ASI, préside la 

sixième session de l'’Assemblée de l'ASI. La République française, en tant que coprésidente en 

exercice de l'Assemblée de l'ASI, assure la coprésidence. 

3. Le président souhaite la bienvenue aux délégations des pays membres, des pays signataires, des 

pays membres potentiels, des organisations partenaires et des organisations invitées spéciales 

présentes et invite le coprésident à prononcer son allocution d'ouverture. 

4. Le directeur général de l'ASI transmet les remerciements au nom de l'ASI et de son secrétariat. 

 
Point 2. Adoption de l'ordre du jour 

 
5. L'Assemblée est saisie de l'ordre du jour provisoire de la sixième session de l'Assemblée de l'ASI, tel 

qu'il figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.01 (article 18 du règlement intérieur de 

l'Assemblée de l'ASI). 

6. Le président invite l'Assemblée à examiner et à adopter l'ordre du jour provisoire de la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI. 

 
Point 3. Sélection des Rapporteurs 

 
7. Le président propose de nommer deux membres de l'Assemblée comme rapporteurs pour la sixième 

session de l'Assemblée de l'ASI. (Article 44 du règlement intérieur de l'Assemblée de l'ASI) 

8. Le président invite l'Assemblée à désigner les membres proposés comme rapporteurs pour la 

sixième session de l'Assemblée de l'ASI. 

 
Point 4. Rapport du comité de vérification des pouvoirs 

 
9. La cinquième session de l'Assemblée de l'ASI a approuvé le comité de vérification des pouvoirs pour 

la sixième session de l'Assemblée de l'ASI, dont les membres sont les pays suivants ; 

i. République fédérale d'Allemagne 

ii. Royaume des Pays-Bas 

iii. République de Cuba 

iv. Coopérative République de Guyane 

v. Union des Comores 

vi. République du Ghana 

vii. Népal 

viii. Japon 
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10. Le comité de vérification des pouvoirs examine les pouvoirs de tous les représentants et présente 

son rapport à l'Assemblée. 

11. Le président invite le président du comité de vérification des pouvoirs à présenter le rapport de la 

commission à l'Assemblée. 

12. Le président invite l'Assemblée à examiner le rapport du comité de vérification des pouvoirs et à 

donner des orientations à ce sujet. 

 
Point 5. Octroi du statut d'observateur 

 
13. En vertu de l'article 31 du règlement intérieur de l'Assemblée de l'ASI, et conformément à l'article IV 

(5) et IX de l'accord-cadre de l'ASI, l'Assemblée de l'ASI peut choisir d'accorder le statut d'observateur 

aux signataires de l'accord-cadre de l'ASI qui doivent encore ratifier l'accord, aux pays membres 

potentiels de l'ASI et à toute organisation susceptible de promouvoir les intérêts et les objectifs de 

l'ASI. 

14. L'Assemblée est saisie de la liste des signataires de l'accord-cadre de l'ASI qui doivent encore ratifier 

l'accord-cadre de l'ASI et des pays membres potentiels de l'ASI, telle qu'elle figure dans le document 

d'information ISA/A.06/INF.01. 

15. L'Assemblée est saisie de la liste des organisations invitées spéciales figurant dans le document 

d'information ISA/A.06/INF.02. 

16. Le président invite l'Assemblée à accorder le statut d'observateur aux signataires de l'accord-cadre 

de l'ASI, aux pays membres potentiels de l'ASI et aux organisations invitées spéciales. 

 
Point 6. Confirmation du rapport de la cinquième session de l'Assemblée de l'ASI 

 
17. L'Assemblée est saisie du rapport détaillé et du rapport sommaire de la cinquième session de l'Assemblée 

de l'ASI, tels qu'ils figurent dans les documents de travail ISA/A.05/WD.19. et ISA/A.05/WD.19A, 

respectivement. 

18. Conformément à l'article 80 du règlement intérieur de l'Assemblée de l'ASI, le rapport de la 

cinquième session de l'Assemblée de l'ASI ne sera officiel qu'après avoir été approuvé par 

l'Assemblée. 

19. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver le rapport de la cinquième session de 

l'Assemblée de l'ASI. 

 
Point 7. Rapport sur les mesures prises lors de la cinquième session de l'Assemblée de l'ASI 

 
20. L'Assemblée est saisie du rapport sur les mesures prises lors de la cinquième session de l'Assemblée 

de l'ASI, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.03. 

21. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver le rapport sur les mesures prises et à 

donner les orientations nécessaires au secrétariat de l'ASI à ce sujet. 
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Point 8. État financier vérifié de l’ASI 

 
22. L'Assemblée est saisie de l'état financier vérifié de l'ASI pour l'année civile 2022, tel qu'il figure dans 

le document de travail ISA/A.06/WD.04. 

23. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver le rapport financier vérifié de l'ASI pour 

l'année civile 2022. 

 
Point 9. Octroi du statut d'organisation partenaire 

 
24. Conformément à l'article VIII de l'accord-cadre et à l'article 33 du règlement intérieur de 

l'Assemblée de l'ASI, le statut d'organisation partenaire est accordé par l'Assemblée aux 

organisations qui ont le potentiel d'aider l'ASI à atteindre ses objectifs. 

25. L'Assemblée est saisie de la liste des organisations auxquelles le statut d'organisation partenaire 

doit être accordé, telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.05. 

26. Le président invite l'Assemblée à ratifier le statut d'organisation partenaire de ces organisations 

conformément à l'article VIII de l'accord-cadre de l'ASI. 

 
Point 10. Rapport du dépositaire 

 
27. Le gouvernement de la République de l'Inde est le dépositaire de l'accord-cadre de l’ASI. (Article 

XIV, Accord-cadre de l’ASI). Le dépositaire est représenté par le ministère des affaires étrangères du 

gouvernement indien. Le dépositaire tient à jour le rapport sur l'adhésion à l'ASI et toutes les 

questions qui y sont liées. 

28. Le président invite le dépositaire à présenter son rapport. 

29. Le président invite l'Assemblée à examiner le rapport du dépositaire et à prendre note des 

progrès réalisés en termes d'adhésion à l'ASI. 

 
Point 11. Adoption du rapport des réunions du Comité permanent de l'ASI 

 
30. Conformément à l'article 23 du règlement intérieur du Comité permanent (annexe II du règlement 

intérieur de l'ASI), les rapports des réunions du Comité permanent de l'ASI sont préparés par le 

secrétariat de l'ASI en étroite collaboration avec le rapporteur des réunions. 

31. L'Assemblée est saisie du rapport détaillé et du rapport sommaire de la huitième réunion du Comité 

permanent de l'ASI, tels qu'ils figurent dans les documents de travail ISA/SC.08/WD.13 et 

ISA/SC.08/WD.13A, respectivement. 

32. L'Assemblée est saisie du rapport détaillé et du rapport sommaire de la neuvième réunion du 

Comité permanent de l'ASI, tels qu'ils figurent dans les documents de travail ISA/SC.09/WD.13 et 

ISA/SC.09/WD.13A, respectivement. 

33. Le président invite l'ASI à examiner les rapports des réunions du Comité permanent de l'ASI et 

donne des orientations sur les travaux entrepris et les recommandations spécifiques du Comité 

permanent. 
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Point 12. Adoption du rapport des réunions des comités régionaux de l'ASI et allocution du 

président des comités régionaux de l'ASI 

 
34. Les rapports suivants des réunions des comités régionaux de l'ASI ont été préparés par le 

secrétariat de l'ASI et approuvés par les présidents des comités régionaux respectifs : 

i. Rapport de la quatrième réunion du comité régional de l'ASI pour l'Europe et les autres 

régions, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/RCEOG.04/WD.09. 

ii. Rapport de la cinquième réunion du comité régional de l'ASI pour la région Asie-Pacifique, 

tel qu'il figure dans le document de travail ISA/RCAP.05/WD.09. 

iii. Rapport de la cinquième réunion du comité régional de l'ASI pour l'Amérique latine et les 

Caraïbes, tel qu'il figure dans le document de travail ISA/RCLAC.05/WD.09. 

iv. Rapport de la cinquième réunion du comité régional de l'ASI pour la région Afrique, tel qu'il 

figure dans le document de travail ISA/RCA.05/WD.09. 

35. Le président invite les vice-présidents de l'ASI à s'adresser à l'Assemblée au sujet des délibérations 

et des recommandations des réunions des comités régionaux respectifs présidées par les vice-

présidents. 

36. Le président invite l'Assemblée à examiner les rapports des réunions des comités régionaux de 

l'ASI et à adopter les recommandations spécifiques des comités. 

 
Point 13. Rapport du directeur général sur les programmes, activités et initiatives de l'ASI : 

Rapport annuel 

 
37. Conformément à l'article 47 du règlement intérieur de l'assemblée de l'ASI, le secrétariat de l'ASI 

présentera le rapport annuel de l'ASI, qui rend compte des progrès réalisés dans le cadre des 

programmes, des activités et des initiatives de l'ASI. 

38. L'Assemblée est saisie du rapport annuel 2023 tels qu'ils figurent dans le document de travail 

ISA/A.06/WD.06. 

39. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver le rapport annuel 2023 et le résumé du 

rapport annuel 2023 et à fournir des orientations à ce sujet. 

 
Point 14. Mise à jour sur la structure organisationnelle révisée et le statut du personnel du 

secrétariat de l'ASI 

  
40. La cinquième session de l'assemblée de l'ASI a approuvé la structure organisationnelle révisée de 

l'ASI, y compris les nouveaux postes proposés par le secrétariat de l'ASI. 

41. L'Assemblée est saisie de la proposition de structure organisationnelle révisée, avec une 

proposition visant à inclure les postes de détachement dans le cadre de projets dans la structure 

organisationnelle du secrétariat de l'ASI, une proposition de nouveaux postes au secrétariat de l'ASI 

et des mises à jour concernant le personnel du secrétariat de l'ASI, telles qu'elles figurent dans le 

document de travail ISA/A.06/WD.07. 

42. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour du statut du personnel du secrétariat de 

l'ASI, à approuver les propositions du secrétariat de l'ASI et à donner des orientations à ce sujet. 
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Point 15. Proposition de création d'un tribunal administratif conformément aux exigences du 

statut du personnel de l'ASI 

 
43. L'Assemblée est saisie de la proposition du secrétariat de l'ASI de créer un tribunal administratif, 

telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.08. 

44. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver la proposition du secrétariat de l'ASI de 

créer un tribunal administratif et de fournir des orientations à ce sujet. 

 
Point 16. Proposition de restructuration du mécanisme de financement du déficit de viabilité de l'ASI 

 
45. La quatrième session de l'Assemblée de l'ASI a approuvé un mécanisme de financement du déficit 

de viabilité (VGF) proposé par le secrétariat de l'ASI dans son document de travail 

ISA/SC.05/WD.10.Rev01. 

46. Lors de la huitième réunion du Comité permanent de l'ASI, le secrétariat de l'ASI a proposé de 

restructurer le mécanisme du VGF. Par la suite, un mécanisme VGF révisé a été présenté au Comité 

permanent de l'ASI lors de sa neuvième réunion. 

47. L'Assemblée est saisie du mécanisme VGF révisé tel qu'il figure dans le document de travail 

ISA/A.06/WD.09. 

48. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver le mécanisme VGF révisé proposé par 

le secrétariat de l'ASI et à fournir des orientations à ce sujet. 

 
Point 17. Mise à jour sur l'initiative STAR-C de l’ASI 

 
49. L'Alliance Solaire Internationale a lancé le Centre de ressources pour les applications solaires (STAR-

C) dans les pays membres en tant que centre de technologie, de connaissance et d'expertise et lieu 

de référence pour l'énergie solaire pour les pays membres au niveau régional et national. 

50. L'Assemblée est saisie de la mise à jour de l'initiative STAR-C de l’ASI telle qu'elle figure dans le 

document de travail ISA/A.06/WD.10. 

51. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour de l'initiative STAR-C de l’ASI et à fournir 

des orientations à ce sujet. 

 
Point 18. Mise à jour sur la Facilité Solaire Mondiale de l'ASI 

 
52. La cinquième session de l'Assemblée de l'ASI a approuvé la Facilité solaire mondiale afin de 

mobiliser des investissements pour développer l'énergie solaire en fournissant un soutien à 

l'atténuation des risques. La Facilité a été lancée lors de la COP27, en se concentrant dans un 

premier temps sur la région Afrique, avec la possibilité d'étendre sa portée et sa couverture à 

d'autres régions de l'ASI. 

53. L'Assemblée est saisie d'une mise à jour des travaux techniques entrepris par le secrétariat de l'ASI 

pour rendre opérationnelle la Facilité Solaire Mondiale, telle qu'elle figure dans le document de 

travail ISA/A.06/WD.11. 

54. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour de la Facilité Solaire Mondiale de l'ASI et 

à fournir des orientations à ce sujet. 
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Point 19. Mise à jour sur le SolarX Startup Challenge de l'ASI 

 
55. Après approbation par l'Assemblée de l'ASI, le Secrétariat de l'ASI a lancé le SolarX Startup 

Challenge en collaboration avec Invest India lors de la COP27 en novembre 2022. La première 

édition de l'initiative visait à trouver des solutions innovantes aux défis persistants des secteurs 

solaires dans les pays membres de la région Afrique. Vingt gagnants de l'initiative ont été déclarés 

en juillet 2023 lors du sommet du G20 à Goa. 

56. L'Assemblée est saisie d'une mise à jour sur le défi SolarX Startup Challenge de l'ASI, telle qu'elle 

figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.12. 

57. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour du SolarX Startup Challenge de l'ASI et à 

fournir des orientations à ce sujet. 

 
Point 20. Proposition de programme de travail et de budget de l'ASI pour l'année civile 2024 

 
58. Conformément à l'article 16 du règlement intérieur de l'assemblée de l'ASI, le secrétariat de l'ASI a 

préparé le plan de travail et le budget pour l'année civile 2024. 

59. L'Assemblée est saisie d'une mise à jour du plan de travail et du budget pour l'année civile 2023 et 

de la proposition de plan de travail et de budget pour l'année civile 2024, tels qu'ils figurent dans le 

document de travail ISA/A.06/WD.13. 

60. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour du plan de travail et du budget pour 

l'année civile 2023, à approuver le plan de travail et le budget proposés pour l'année civile 2024 

et à fournir des orientations à ce sujet. 

 
Point 21.  Mise à jour sur l'état du Fonds Corpus de l'ASI, les contributions volontaires des pays 

membres de l'ASI et la mobilisation des ressources 

 
61. Les coûts de fonctionnement du secrétariat et de l'assemblée de l'ASI, ainsi que tous les coûts liés 

aux fonctions de soutien et aux activités transversales, constituent le budget de l'ASI et sont 

couverts par les contributions volontaires des pays membres de l'ASI, les recettes du Fonds Corpus 

de l’ASI (établi conformément aux articles VI.1 et VI.2 de l'accord-cadre de l’ASI), et les ressources 

mobilisées par le secrétariat de l'ASI auprès de ses organisations partenaires et d'autres 

organisations internationales. 

62. La cinquième session de l'assemblée de l'ASI a approuvé un mécanisme de contributions 

volontaires annuelles par les pays membres de l'ASI. 

63. L'Assemblée est saisie d'une mise à jour concernant le Fonds Corpus de l’ASI, les contributions 

volontaires des pays membres de l'ASI et la mobilisation des ressources par le secrétariat de l'ASI, 

telle qu'elle figure dans le document de travail ISA/A.06/WD.14. 

64. Le président invite l'Assemblée à examiner la mise à jour du Fonds Corpus de l’ASI, les 

contributions volontaires des pays membres de l'ASI et la mobilisation des ressources par le 

secrétariat de l'ASI, et à fournir des orientations à ce sujet. 
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Point 22. Préparatifs de la septième session de l'Assemblée de l'ASI 

 
65. Le Secrétariat de l'ASI propose que la septième session de l'Assemblée de l'ASI se déroule à partir 

de 09h30 IST du lundi 28 octobre au jeudi 30 octobre 2024 à New Delhi, en Inde. 

 

66. Le président invite l'Assemblée à examiner et à approuver la proposition du secrétariat de l'ASI et 

à donner des orientations à ce sujet. 

 
Point 23. Segment de haut niveau- Interventions des honorables ministres des pays membres et 

signataires de l’ASI 

 
67. Le président invite les honorables ministres ou leurs représentants des pays membres et signataires 

de l'ASI à prononcer les déclarations de leur pays. 

 
Point 24. Questions diverses 

 
68. Le président invite les membres de l'ASI à soulever tout autre point à débattre lors de l'assemblée, 

avec l'autorisation du président. 

 
Point 25. Clôture de la réunion 

 
69. S'il n'y a pas d'autres questions à examiner, le président invite le coprésident à prononcer le 

discours de clôture et à mettre fin à la sixième session de l'assemblée de l'ASI. 

 

 
****** 


